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Information sur le rapport de présentation  
 
Le présent rapport de présentation constitue l’ense mble du dossier  de révision simplifiée du PLU.  
 
Il intègre la présentation de la commune (avec l’ac tualisation du diagnostic), l’exposé du projet de 
révision, ainsi que les documents graphiques et écr its (extraits du plan de zonage et du règlement, 
avant et après). 
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Vaste et plus importante commune du canton de Dourgne (4.164ha, 2388 habitants en 2004), Sorèze se situe au 
sud-ouest du département du Tarn à 25 km de Castres, et elle est limitrophe de la Haute-Garonne, par Revel (les 2 
noyaux urbains sont distants de 5 km, et des parties urbanisées font la jonction), et de l’Aude, par le lac de Saint-
Ferréol. La commune est située à la jointure entre la plaine et la Montagne Noire, de part et d’autre de la vallée du 
Sor. Elle est reliée à Revel et à Castres par la RD 85, mais aussi par la RD 622 et la RD 45, cette dernière étant le 
futur axe privilégié pour se diriger vers Toulouse. 
 

   �
source : carte Michelin 

 
Sorèze est membre de la Communauté de Communes du Pays Lauragais, Revel et So rèzois , elle est adhérente 
du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc , et elle est incluse dans le périmètre du SCOT (Schéma de 
COhérence Territoriale) Lauragais . 
 
 

le Parc naturel régional du Haut Languedoc  
 
En raison de sa situation, la commune peut être qualifiée de « porte du Parc » lorsqu’on arrive de l’agglomération 
toulousaine. 

 
le Parc naturel Régional du Haut Languedoc 
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Créé en 1973, le Parc naturel régional du Haut Languedoc regroupera bientôt  109 communes, sur 298.000 
hectares, à cheval sur les régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées. Son ambition est de faire de 
l’investissement environnemental et de la recherche d’excellence le cœur de son projet de développement, et de 
constituer, pour ses habitants et ses visiteurs, un territoire de notoriété et d’attractivité au sud du Massif Central.  
 
La Charte du Parc en cours de révision met l’accent  sur le renforcement de l’identité autour des paysages, des 
patrimoines et des ressources, les enjeux étant regroupés en trois axes :  
 

�  l’aménagement de l’espace  (préservation des paysages, de la diversité des espaces, gestion des milieux 
naturels, maîtrise de l’urbanisation),  

�  le développement économique du territoire  (en préservant les ressources et la biodiversité, en s’adaptant 
aux évolutions),  

�  le développement de l’identité du territoire et du lie n avec ses habitants . 
 
Plus précisément, dans le champ de l’urbanisme, les implications de la Charte à prendre en compte dans le cadre 
des PLU concernent : 
 

·  le patrimoine naturel :  maintenir les continuités écologiques, préserver la richesse patrimoniale, protéger la 
ressource en eau, prendre en compte le risque d’inondation, gérer les circulations motorisées. 

·  l’urbanisme et le paysage :  éviter le mitage, organiser les zones à urbaniser, réglementer l’aspect des 
constructions, préserver la qualité des paysages et les éléments du patrimoine culturel. 

·  les activités économiques :  affirmer la vocation des espaces agricoles et forestiers, prévoir les futurs 
équipements touristiques, prendre en compte le développement éolien. 

 
La modification du PLU  doit être compatible avec l es orientations de la Charte du Parc. 

 
 

la Communauté de Communes Lauragais Revel et Sorèzo is  
 
Créée le 15 octobre 2001 par transformation d’un ancien District, la Communauté de Communes rassemble 27 
communes regroupant plus de 20 000 habitants, réparties sur trois départements  (l'Aude, la Haute-Garonne et le 
Tarn) et deux régions (Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon).  
 
Le projet de développement de la Communauté de Communes s'articule autour des axes de travail : développement 
économique, touristique et culturel, habitat et le cadre de vie, développement des services à la population. Entre 
autres, la communauté exerce notamment la compétence obligatoire de l’aménagement de l’espace ,  par la 
réalisation d’études d’aménagement de l’espace, notamment en matière de schéma de cohérence territoriale . 

 
 

le SCOT Lauragais  
 
Sorèze se trouve dans le périmètre du SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) Lauragais, dont le PADD a été 
élaboré en 2009, et avec lequel les documents d’urbanisme doivent être compatibles . Il en ressort en résumé, 
pour la commune de Sorèze, et au regard de l’objet de la modification du PLU envisagée, les enjeux et orientations 
suivants : 
 

�  elle se situe dans le bassin de vie de Revel, où elle constitue un pôle de proximité, c'est-à-dire un relais de 
croissance et d’autonomie en matière de services et d’équipements, 

�  ce bassin de vie a déjà atteint le ratio « 3,5 habitants pour 1 emploi », objectif fixé par le PADD pour 
rapprocher lieu de vie et lieux d’emplois, de scolarité, de consommation, de loisirs et de culture, 

�  la commune est directement concernée par l’objectif de soutien des filières économiques porteuses, en 
encourageant les activités agricoles, agroalimentaires, les activités artisanales et le tourisme patrimonial bâti 
et naturel, 

�  la possibilité de protéger strictement certains espaces agricoles, de protéger à la parcelle des terres 
agricoles d’intérêt agronomique, de prendre en compte l’usage des sols et leur pérennité, 

�  la préservation du paysage actuel, 
�  l’identification de zones de protection, telles que des Zones de Protection du Patrimoine Architectural, 

Urbain et Paysager (ZPPAUP), 
�  envisager des zones de développement d’espaces naturels ou d’espaces de loisir / nature, 
�  proposer des moyens pour encourager un développement durable grâce notamment au développement des 

énergies renouvelables. 
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le territoire communal  
 

Le territoire communal est divisé en trois ensembles physiques distincts : 
 
�  La plaine alluviale du Sor et de l’Orival occupe le tiers nord-ouest du territoire communal. L’altitude s’élève 

peu à peu du nord au sud de 200 à 260 m autour du village. Cette plaine est la zone d'activité agricole la plus 
importante de la commune, essaimée de sièges d’exploitations répartis assez régulièrement. C’est également 
dans cette plaine que s’est développée l’urbanisation traditionnelle et récente.  
 
Les paysages y sont ouverts, avec de vastes champs entrecoupés d’alignements végétaux (haies survivantes 
et ripisylves) et de ppeettiittss  bbooiiss  ééppaarrss..  Des constructions isolées ou en petits groupes parsèment ce paysage, 
souvent de grande qualité architecturale. Le long des axes de desserte, se sont développés plus ou moins 
récemment des hameaux, mais seuls La Garrigole et Sorèze constituent de vrais villages. 
 
 

 
source : carte IGN 

 
�  La Montagne Noire  occupe les deux tiers sud et est du territoire communal. D’une altitude variant (sur la 

commune) de 280 m à 770 m, elle est pentue, boisée et entaillée par de nombreux torrents et petits ruisseaux 
secondaires. Cet espace naturel spectaculaire possède un évident caractère récréatif et touristique, 
notamment autour du lac de Saint-Ferréol. Les paysages y sont beaucoup plus fermés : la forêt règne en 
maître, étagée suivant l’altitude et l’exposition, chênes puis hêtres, et plantations résineuses. 
 

�  Les contreforts de la Montagne Noire assurent la transition entre les deux précédents. C’est un espace 
agricole vallonné et partiellement boisé, organisé autour de hameaux (la Rivière, la Duretié) et de grosses 
fermes de caractère, limité par la Rigole de la plaine  (à double vocation, de régulation  des eaux du Canal du 
Midi, et d'irrigation des cultures) qui constitue un élément paysager et patrimonial important (site classé).  

 
Le bassin de Saint-Ferréol constitue un site très particulier, à caractère récréatif et touristique, dans une 
ambiance boisée et balnéaire.  
 
Le paysage urbain traditionnel le plus remarquable est celui du bourg-centre historique, à forte valeur 
patrimoniale (une ZPPAUP est en cours d’élaboration), et constituant l’élément majeur d'attractivité de la 
commune. 
 
L’urbanisation récente des dernières décennies consiste dans un développement organisé sous forme de 
lotissements dans la continuité du bourg vers l’ouest. Ces secteurs pavillonnaires, sans caractère particulier, 
restent relativement discrets dans le paysage, sauf dans la plaine. Seule, La Garrigole offre un paysage de petit 
village. Autour du lac de St Ferréol, les secteurs d’habitat sont peu visibles, situés en profondeur de la route 
départementale.  
 
L’accueil d’activités  s’organise sur la zone d’activités de la Condamine, qui accueille surtout des activités liées à 
la filière bois. La qualité de la zone en fait une vitrine valorisante pour Sorèze. 
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les secteurs d’intérêt écologique  
 
La commune de Sorèze possède de nombreuses zones d’intérêt écologique, consistant dans 8 ZNIEFF (Zones 
Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique), ainsi qu’un SIC (Site d’Intérêt Communautaire, éligible 
au réseau NATURA 2000 en application de la directive « Habitats ») dénommé « Montagne Noire occidentale ». 
 
 

les monuments et sites protégés  
 
Cinq édifices ou ensembles sont protégés  au titre de la loi de 1913 sur les monuments historiques : 
 

�  1 monument inscrit  : la prise d’eau de Pont-Crouzet sur le Sor, faisant partie de l’ensemble « Canal du 
Midi »,   

�  4 monuments classés  : l’Ecole de Sorèze, son Parc, le clocher de l’ancienne église Saint-Martin, le site 
archéologique de la grotte du Calel. 

�  de plus, le rayon de 500 m du Castrum médiéval du Castlar, monument inscrit situé sur la commune de 
Durfort, dépasse sur la commune de Sorèze. 

 
La commune de Sorèze possède quatre  sites inscrits et classés , au titre des articles L.341-1 et suivants du 
code de l'environnement :  
 

�  3 sites classés  : l’ensemble formé par la Rigole de la Plaine et de la rivière du Laudot (décret 
16/10/2001), l’ensemble formé par le plateau de Calel, l’oppidum de Berniquaut et le réseau de la grotte 
du Calel (décret 13/02/2002), et enfin le castrum de Roquefort (décret 09/2010), 

�  3 sites inscrits  : le Bassin de Saint- Ferréol et ses abords, qui comprend l’urbanisation de villégiature du 
bord du lac (décret 07/02/1944), la ville ancienne de Sorèze (décret 12/12/1975), l’Eperon de Berniquaut 
(décret 18/11/1982). 

 
 
les risques naturels  

 
Le risque d’inondation fait l’objet de l’élaboration d’un PPRI (Plan de prévention des risques d’inondation), 
approuvé 13 novembre 2008. Etant de portée réglementaire supérieure au PLU, il doit être annexé à ce dernier 
en tant que nouvelle servitude d’utilité publique.  
 
 

les principaux enjeux liés à l’environnement  
 
Le constat de 2002 avait noté la relativement bonne préservation des paysages de Sorèze, mais également le 
risque d’un mitage de la plaine et des versants de la Montagne Noire, en cas d’absence de maîtrise de 
l’urbanisation. Il était préconisé de se limiter aux quartiers existants, sans créer de nouvelles poches. Comme ces 
quartiers sont souvent des juxtapositions de maisons individuelles sans organisation urbaine lisible, il était 
conseillé d’améliorer leur fonctionnement et leur impact paysager.  
 
Un autre enjeu était la préservation des constructions traditionnelles isolées, notamment dans l’espace agricole, 
et qui participent de la qualité architecturale de la commune. 
 
Plus récemment, un dernier enjeu paysager concerne les installations de production d’énergie électrique 
renouvelable à caractère industriel, comme les centrales éoliennes et photovoltaïques. 
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la poursuite de l’accroissement de la population   sources : INSEE, Mairie 
 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2007 

  Population 1 613 1 672 1 654 1 954 2 164 2550 

  Variation  absolue + 59 - 18 + 300 + 210 + 386 

   dont solde  migratoire (1) + 146 + 70 + 399 + 376 + 502 

   dont solde naturel (1) - 87 - 88 - 99 - 166 - 116 

(1) solde  migratoire = arrivées – départs, solde naturel = naissances – décès 
 
Observée depuis le début des années 80, la forte augmentation de la population  se poursuit avec même un 
doublement du rythme : on passe de + 23 personnes/an jusqu’en 1999, à + 48 aujourd’hui. Le moteur de cette 
croissance est le solde migratoire annuel, qui passe de + 41 à + 62 personnes chaque année. L’attractivité de la 
commune est donc toujours croissante, impulsée par une importante capacité d’accueil en matière de terrains 
constructibles, par une activité économique soutenue, et par la proximité de l’agglomération de Revel.  
 

la croissance du parc de logements  
 

Années 1968 1975 1982 1990 1999  2007 

Résidences principales 487 499 571 678 831  1 066 

Résidences secondaires 65 112 102 142 143  103 

Logements vacants 33 65 84 88 65  126 

Total 585 676 757 908 1 039  1 295 

 
On observe surtout une accélération de la  croissance du parc de résidences principales , 30 par an en 
moyenne depuis 1999, contre 17 auparavant. En revanche, on observe une forte baisse du nombre des 
résidences secondaires et un doublement de celui des logements vacants, ce qui dénote probablement un certain 
réinvestissement au profit de l’habitat permanent, et une préoccupante désaffection du bourg centre, risquant de 
devenir un « désert patrimonial ». 
 

la vitalité de l’économie  
 

 1982 1999 2007 

nombre total d’actifs 619 908 1 076 

actifs ayant un emploi 579 776 939 

nombre d’emplois dans la commune  674 833 

actifs ayant un emploi, résidant dans la commune  787 974 

actifs résidant et travaillant dans la commune 316 291 333 

actifs travaillant ailleurs 263 496 641 

demandeurs d’emplois 40 120 139 

 
Le nombre d’actifs continue d’augmenter fortement (+18,5% entre 1999 et 2007), au même rythme que la 
population, et celui des emplois disponibles dans la commune encore plus vite, + 23,6 %, une belle preuve de la 
vitalité économique.  La principale zone d’activité de la commune, celle de la Condamine, spécialisée jusqu’à 
présent dans la filière bois, se diversifie vers d’autres activités, notamment tertiaires.  
 
Elle est d’ailleurs en cours d’extension, créant de fait un pôle d’activité publiques et privées, avec la zone 
d’équipements d’intérêt collectif qui la jouxte, et  qui est concernée par la présente révision.   
 
Enfin, l’activité agricole est encore marquée par l’élevage, puisqu’en 2000, plus de la moitié de la SAU était 
encore consacrée aux cultures fourragères aux herbages permanents (80% de la SAU en 1979). Mais on 
observe une forte progression des cultures céréalières.  
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Le PLU actuel est entré en vigueur le 28 novembre 2005, à la suite de la révision entraînant la refonte des deux 
POS partiels de SORÈZE (approuvé le 8/03/81) et SAINT-FERREOL (approuvé le 14/06/93). Il a été ensuite 
modifié le 4 juillet 2006, mis à jour le 13 octobre 2006, modifié et révisé le 22 février 2008, et enfin modifié le 6 
janvier 2011.  
 
La présente modification a été prescrite par délibération du Conseil municipal, le 22 mars 2010. 
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1 - Le patrimoine 
 
�  Protéger le patrimoine paysager et naturel de la commune en rendant les espaces naturels de valeur 

inconstructible sauf exceptions ; 
�  Protéger le patrimoine architectural (mise en place d’une ZPPAUP sur le village, autorisation des 

changements de destination des bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural ou patrimonial) et 
archéologique emblématique de la commune (Berniquaut, Tour de Roquefort, chapelle et hêtre de St 
Jammes) ; 

�  Préserver l’identité du village et des hameaux de caractère ; 
�  Maintenir une entrée de ville de qualité en conservant la coulée verte de St Michel; 
�  Permettre le maintien et le développement du patrimoine bâti existant dans les parties naturelles de la 

commune. 
 

2 - L’agriculture 
 
�  Protéger strictement les secteurs de plaine à forte valeur agronomique en les réservant uniquement à 

l’activité agricole ; 
�  Respecter les périmètres d’isolement autour des bâtiments d’exploitation dans la mesure où ceux-ci ne 

comptent pas déjà de constructions de tiers ; 
�  Eviter de créer de nouvelles poches urbanisables susceptibles de générer une gêne aux activités 

agricoles. 
 

3 - Le tourisme 
 
�  Poursuivre la valorisation du bourg centre avec la mise en place d’une ZPPAUP ; 
�  Protéger les hameaux de caractère en privilégiant les réhabilitations ; 
�  Développer la capacité d’accueil de la commune en matière  touristique. 
 

4 - L’urbanisation 
 
�  Pérenniser les cœurs de village : secteurs où la phase d’urbanisation active est quasiment achevée, ils 

portent l’identité urbaine de la commune. La volonté municipale est de renforcer leur lisibilité par de petites 
opérations d’embellissement et d’aménagement urbains (hors PLU) et d’en améliorer le fonctionnement 
notamment en matière de circulation ; 

�  Maîtriser l’urbanisation des hameaux en fonction des équipements existants ou à créer (voirie, 
stationnement, assainissement) ; 

�  Densifier les quartiers : le comblement des parcelles encore libres permettra de répondre à une partie de 
la demande tout en structurant ces tissus urbains. Ce type d’urbanisation permettra d’économiser le 
territoire et de rentabiliser les équipements existants. Dans ces quartiers, la Municipalité  souhaite 
favoriser le logement locatif pour améliorer l’accueil notamment de jeunes ménages à revenu modeste;  

�  Identifier les secteurs prioritaires à moyen terme : les secteurs situés dans la continuité et en comblement 
du tissu urbain existant, essentiellement à l’ouest du bourg centre, seront équipés à court terme. Dans ces 
secteurs, ne comportant actuellement que très peu de constructions, le projet d’aménagement vise à 
favoriser une urbanisation de type organisée et d’en maîtriser les modalités par la mise en place de 
schémas d’aménagement définissant les principes à respecter en matière de desserte et de raccordement 
au tissu urbain existant (voir « Orientations d’aménagement ») ; 
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�  Favoriser la mixité sociale : la Municipalité souhaite voir se développer des formes d’urbanisation 
favorisant notamment des passerelles entre logements locatifs, éventuellement sociaux, et accession à la 
propriété ; 

�  Prévoir le développement à long terme : la stratégie retenue à long terme vise à développer le bourg 
centre vers le sud, au-delà de la RD 85. Il s’agit de protéger ces terrains, stratégiques puisque situés dans 
la continuité et en comblement du tissu existant et densifiables puisqu’ils seront raccordés à terme au 
réseau public d’assainissement ; 

 
5 - L’économie 

 
�  Pérenniser l’agriculture : elle apparaît toujours comme un des fondements de l’économie et de l’identité 

locales. Un des enjeux de cette révision est de veiller à ce que ses intérêts ne soient pas menacés (voir 
point 2) ;   

�  Favoriser le maintien et le développement de l’activité extractive en permettant les évolutions de la 
carrière ;  

�  Développer l’accueil d’activités en agrandissant la zone industrielle de la Condamine et en créant une 
nouvelle zone d’activités artisanales et commerciales;  

�  Permettre l’accueil ponctuel d’activités compatibles avec le voisinage de l’habitat dans les zones urbaines 
et urbanisables ;  

 
6 - L’environnement 

 
�  Exclure les secteurs soumis à aléa fort d’inondation des zones constructibles ; 
�  Identifier les secteurs soumis à aléas moyen et faible d’inondation et y soumettre les constructions à 

conditions particulières ; 
�  Tenir compte des risques liés à l’ancienne décharge en rendant le secteur totalement inconstructible ; 
�  Contrôler l’assainissement autonome par un renvoi systématique au Schéma Directeur d’Assainissement ; 
 

7 - Les équipements publics 
 
�  Pérenniser le fonctionnement des équipements publics existants ; 
�  Développer de nouveaux équipements publics pour satisfaire la demande actuelle et anticiper sur les 

besoins à moyen terme (école, salle et terrains de sport, stationnement, extension lagunage...). 
 

8 - Les déplacements 
 
�  Prévoir une meilleure gestion des flux de véhicules par des aménagements sur les RD 85 et 45 ; 
�  Améliorer la circulation interne par des créations de voie de desserte et de désenclavement des quartiers 

existants ou futurs. 
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Le Code de l’urbanisme  définit le cadre et les modalités de la procédure de révision simplifiée des PLU : 
 

Extrait de l’article L.123-13 
 
Lorsque la révision a pour seul objet la réalisatio n d'une construction ou d'une opération, à caractèr e 
public ou privé, présentant un intérêt général nota mment pour la commune ou toute autre collectivité, 
elle peut, à l'initiative du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée.  

 
La révision simplifiée projetée vise à permettre l’implantation d’une installation au sol de production 
d’énergie photovoltaïque , au lieu-dit « la Carriérasse » sur un terrain aujourd’hui utilisé par l’agriculture, et donc 
actuellement classé en zone A du PLU. 
 
Ce projet privé présente un intérêt général  du fait : 
 

�  qu’il participe à la politique nationale et européenne de développement de la production d’énergie 
renouvelable , en vue de la réduction de la consommation des énergies fossiles et des émissions de 
gaz à effet de serre.  

�  qu’il contribue à compléter et diversifier le tissu économique et les  équipements d’intérêt collectif  
de la commune, et que sa construction et surtout son fonctionnement et sa maintenance génèreront des 
emplois locaux. 

 
Il entre donc bien dans le cadre des dispositions d e l’article L.123-13 du Code de l’urbanisme, concer nant 
la révision simplifiée d’un PLU. 
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Pratiquement, la procédure consiste en : 
 

�  la notification du projet de révision simplifiée aux personnes publiques associées, 
�  la tenue d’une réunion d’examen conjoint du projet de révision, avec les personnes publiques associées, 
�  la tenue d’une enquête publique,  
�  l’approbation de la révision simplifiée, éventuellement après adaptation du projet, pour tenir compte de 

l’avis et des conclusions du commissaire enquêteur. 

�
����'� (
����	������������
���	
�
�
	������$%% �

 
 
Le principe d’un projet d’implantation d’une installation au sol de production d’énergie photovoltaïque, et dans ce 
secteur de la commune, est cohérent avec les orientations suivantes du PADD : 
 

5 - L’économie 
�  Développer l’accueil d’activités en agrandissant la zone industrielle de la Condamine et en créant une 

nouvelle zone d’activités artisanales et commerciales ;  
 
7 - Les équipements publics 
�  Développer de nouveaux équipements publics pour satisfaire la demande actuelle et anticiper sur les 

besoins à moyen terme (école, salle et terrains de sport, stationnement, extension lagunage...). 
 

 
Toutefois, l’emprise du projet, sur un terrain de 14,37 hectares actuellement classé en zone agricole, doit 
conduire à une évaluation par rapport à ses incidences sur le plan de l’environnement, des paysages, et sur 
l’activité agricole, concernée par l’orientation suivante du PADD : 
 

2 - L’agriculture 
�  Protéger strictement les secteurs de plaine à forte valeur agronomique en les réservant uniquement à 

l’activité agricole ; 
 
5 - L’économie 
�  Pérenniser l’agriculture : elle apparaît toujours comme un des fondements de l’économie et de l’identité 

locales. Un des enjeux de cette révision est de veiller à ce que ses intérêts ne soient pas menacés ;   
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la localisation du projet  

 
Le terrain du projet se situe à 1,5 km du centre de Sorèze, 400 mètres de la partie urbanisée des lotissements des 
Plagnoulets, à 300 mètres du hameau des Moureaux, à 200 mètres de l’écart de Cap del Biau, et limitrophe de celui 
de la Borie Basse. 
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La révision simplifiée consiste dans les adaptation s du règlement et du zonage du PLU .  
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Le règlement du PLU prévoit un secteur Ne, dont le caractère, figurant en tête du chapitre des zones naturelles, est 
d'être « réservé aux équipements publics et d’intérêt collectif », l'article 2 précisant que « Dans le secteur Ne, les 
occupations et utilisations du sol liées à la réalisation des équipements publics et d’intérêt général sont autorisées ». 
 
Le projet consiste dans la modification de ces part ies du règlement,  pour préciser que les équipements publics 
et d’intérêt collectif comprennent notamment les installations de producti on d’énergies renouvelables.  
 
Cette modification est justifiée d’une part par la volonté de la municipalité d’encourager ces install ations, mais 
dans des secteurs bien définis.  
 
Elle est justifiée d’autre part par l’interprétation  des textes réglementaires en matière de droit des sols.  
 
En effet, une installation de production d’énergie renouvelable au sol, qu’elle soit photovoltaïque ou éolienne, peut 
être considérée comme une utilisation du sol d'intérêt collectif et/ou général, dans la mesure où l'énergie produite est 
livrée au réseau public d'électricité, et sachant qu’elle entraîne une réduction de la consommation d'énergie fossile et 
de la production de GES (Gaz à effet de Serre) responsable du réchauffement climatique planétaire. 
 
Ce caractère d'intérêt général correspond tout à fait aux exigences de l’article L.110 du Code de l’urbanisme, 
nouvelle rédaction issue de la Loi n°2009-967 du 3 aout 2009, spécifiant que (extrait) : 
 

Afin […] de réduire les émissions de gaz à effet de  serre, de réduire les consommations d'énergie, 
d'économiser les ressources fossiles, […] les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque 
de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière 
d'urbanisme contribue à la lutte contre le changeme nt climatique et à l'adaptation à ce changement.  

 
Par ailleurs, le Ministère du Développement Durable a récemment répondu au Sénat (*) qu'« une centrale 
photovoltaïque constitue une installation nécessair e à des équipements collectifs , pouvant être autorisée en 
dehors des parties actuellement urbanisées d'une co mmune dépourvue de document d'urbanisme, dès lors 
qu'elle participe à la production publique d'électr icité  et ne sert pas au seul usage privé de son propriét aire 
ou de son gestionnaire  ». 
 
 
 
Le caractère d'intérêt général du projet de révisio n simplifiée est donc établi, sur le plan de l’adap tation du 
règlement. 
 
 
 
Enfin, on note que le reste du règlement de la zone N est cohérent avec la modification, dans la mesure où l’article 
N-2, dans son chapitre « 2-1 Cas général » s’appliquant à l’ensemble des secteurs de la zone, précise : 
 

« Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif ne sont 
pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve que toutes les mesures soient 
prises pour limiter leur impact paysager sur le sit e et les perspectives paysagères. Elles peuvent être  
interdites ou soumises à des prescriptions particul ières si elles forment un point particulier et gêna nt 
dans le paysage (notamment les pylônes) ;  » 

 
Cette disposition permet de s’assurer que les projets autorisés s’insèreront bien dans les sites où ils s’implanteront. 
 
 
 
 
 
 
  
(*) Réponse du 25 mars 2010 à la question écrite n° 02906, consultable sur : 

http://carrefourlocal.senat.fr/breves/breve6398.html  
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Rédaction actuelle du « chapeau » de la zone, page 35, avant la révision  
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Rédaction future du « chapeau » de la zone, page 35 , après la révision  
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Rédaction actuelle de l’article 2 de la zone, page 37, avant la révision (extrait) 
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Rédaction future de l’article 2 de la zone, page 37 , après la révision (extrait) 

 

	����

���0�1����2�	������
��2��
��	�������2���
��� 23��
��	���������� �
�

014� ����� ��� �� ����� �� �� ���� ����	
���
�� ��� ������
���
�� ��� ���� ������ �� �
 � ��
���
���
� ����
����	���
��� 	������� ��� ���
������ ��
��
� �� ����$$���� ���� �������������� ��� ����� �����
��"���'���������)�������# ���
��
����������� ��



29 décembre 2010 Révision simplifiée n° 5 du PLU de SORÈZE (Tarn) 13 
 
 

  
Philippe BARJAUD, urbaniste qualifié OPQU,   Randy, 81320  MURAT / VÈBRE     Courriel : philippe.barjaud@nordnet.fr 

 

�������� ������
�
�
	����*
	��� �
 
 
Le projet consiste dans la modification du zonage p our agrandir le  secteur Ne  situé à l’ouest du bourg, sur une 
superficie de 14,37 hectares, comme figuré sur les cartes ci-dessous : 
 

Zonage actuel, avant la révision  
 

 
 
 

Zonage futur, après la révision  
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La rédaction de ce chapitre comprend de larges extraits (paragraphes bordés à gauche) de l’ « étude d’impact sur les 
milieux naturels : habitats, flore, avifaune et fau ne terrestre » , réalisée en octobre 2010 par le bureau d’études 
CERA-Environnement, afin de fournir les éléments nécessaires à une prise en compte dans le projet des enjeux liés aux 
milieux naturels de ce secteur. 
 
La conduite de cette étude s’est appuyée sur la recherche bibliographique (DREAL, Ministère, réseau Natura 2000, 
INPN, LPO, Conservatoire botanique national, diverses associations naturalistes…), et des relevés de terrain, 
débouchant sur une évaluation patrimoniale et fonctionnelle. 
 
 
L’étude présente tout d’abord le site du projet : 
 

Le site d’étude est situé dans la plaine agricole du Sor. Le contexte agricole est fort, puisque la majorité des 
milieux environnants la parcelle d’étude sont des grandes cultures homogènes (céréales et oléagineux). 
Quelques parcelles sont des praires artificielles de fauche.  
 
La zone d’étude en elle-même est cultivée en monoculture et est traversée sur sa longueur par un petit fossé de 
drainage. Elle est entourée par quelques haies principalement arbustives (cornouiller, aubépines, prunelliers, 
ormes…). Aux alentours, on trouve également des linéaires plus arbustifs constitués de chênes et frênes 
principalement, formant un réseau lâche et fragmenté, menant à des bosquets épars, principalement autour de 
certaines fermes (Borie Blanche, Mondésir, Beaufort…). On note la présence au Sud de bassins du lagunage. 
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L’étude recense ensuite les habitats naturels prése nts sur le site et à ses abords immédiats :  
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38.2 - Prairies de fauche de basse altitude  
(terminologie Corine),  
ou 6510 Pelouses maigres de fauche de 
basse altitude (Natura2000) :  
 
�   Habitat d’intérêt communautaire,  

généralement assez attractif pour la faune 
(oiseaux, invertébrés). Juste après la 
fauche, il attire de nombreux prédateurs 
(rapaces, petits carnivores). L’intérêt est 
assez fort mais celle située dans le site 
est petite, proche d’habitations et 
présente donc un intérêt moindre . 

 
 
24. Cours d’eau  
 
�   Habitat de zone humide,  pouvant constituer un corridor pour la 

faune. La végétation rivulaire joue également un rôle dans 
l’épuration de l’eau provenant des parcelles adjacentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
84.1 Alignement d’arbres  
 
�   Cet habitat correspond aux haies de chênes et d’ormes qui bordent le site, constituant des corridors pour les 

espèces forestières et celles inféodées aux lisières. 
 
 
82. Culture  
 
�   Habitat d’intérêt patrimonial faible , constitué 

de champs de céréales, betteraves, tournesols, 
légumineuses fourragères, pommes de terre et 
autres plantes récoltées annuellement. La qualité 
et la diversité faunistiques et floristiques 
dépendent de l'intensité des pratiques agricoles 
et de la présence de marges ou de bordures de 
végétation naturelle entre les champs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs, aucune espèce végétale protégée ou patrimoniale n’a  été repérée sur le site d’étude  lors de 
notre passage en juin. Le Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées signale seulement 
la présence à proximité d’une espèce protégée, la pulicaire vulgaire (Pulicaria vulgaris) liée aux milieux humides. 
Il s’agit toutefois de données issues de la bibliographie. Par ailleurs, aucun milieu n’apparaît favorable sur le 
site d’étude largement dominé par la culture de cér éales. 

 
 
 
Une première conclusion est donc la faible valeur p atrimoniale du site sur le plan des habitats nature ls. 
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L’étude localise ensuite le site par rapport aux zo nages écologiques existants : 
 
 

 
 
Dans les environs proches du projet (10 km autour du site d’étude), il n’existe pas moins de 31 périmètres 
écologiques , correspondant à 27 ZNIEFF (zones d’inventaire), une Réserve Naturelle Régionale, un Parc Naturel 
Régional, et 2 sites Natura 2000 (zones de protection réglementaire). 
 
En revanche, d’une part le site lui-même n’est inclus que dans le périmètre du Parc naturel régional du Haut-
Languedoc , qui n’est pas tant une zone intrinsèquement écologique, mais un espace globalement préservé, pour 
une cohérence territoriale entre dynamiques de développement et de protection du patrimoine (culturel et naturel). 
 
D’autre part, il est situé à : 
 
�  au moins 1,3 kilomètres du premier site Natura 2000 (n° FR7300944  Montagne Noire Occidentale), possédant 

des enjeux assez forts sur les terrains de chasse pour les Chiroptères, 
�  1,9 kilomètres de la première ZNIEFF de type 1 (n° 730010022 « Pic de Berniquaut », n°1 sur la carte ), dont 

l’intérêt majeur est la richesse floristique (donc sans enjeu vis-à-vis du projet), les autres intérêts étant de type 
archéologique, paléontologique et spéléologique par son réseau karstique développé avec de petites grottes. 

 
L’analyse des zonages écologiques reconnus aux abords du projet conduit aux conclusions suivantes : 
 
�  Zone Natura 2000 : Certaines espèces de Chiroptères étant mobiles et à fort rayon d’action (Minioptères par 

exemple), leur présence est probable sur la zone à étudier. B ien que les milieux présents sur le site 
d’étude semblent assez peu attractifs , la distance faible au site incite à la réalisation d’une notice d’incidence 
Natura 2000 (qui sera menée au niveau de la demande d’autorisation du projet). 

�  Zonages d’inventaire ZNIEFF de type 1 : Certains, étant remarquables notamment pour les groupes des rapaces, 
des Chiroptères et des reptiles, laissent présumer une possibilité d’enjeu sur le site même , ce qui incite à une 
certaine prudence, en raison de possibles incidences sur leurs milieux de chasse et/ou de vie. 

�  Les enjeux sont moyens ou faibles vis-à-vis des aut res zonages  comme la plupart des autres ZNIEFF de 
type 1, la ZNIEFF de type 2 (n°910009423 « Montagne noire occidentale »), ou encore le patrimoine naturel du 
Parc du Haut Languedoc.    
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Les mammifères  

 
La faune mammalienne relevée sur le site s’est avérée très peu diversifiée, et composée surtout d’espèces 
communes des milieux ouverts (hérisson, taupe), exploitant les chemins et leurs bordures, mais peu les parcelles 
agricoles. Quelques haies bocagères résiduelles permettent le maintien d’espèces plus forestières comme le 
mulot ou la fouine, mais l’absence de bosquets ou bois plus étendus leur est un facteur limitant. 
 
Concernant les Chauves-souris, au moins 9 espèces ont été détectées, les milieux les plus favorables à ce 
groupe au sein du périmètre étudié étant les haies, constituant des corridors de déplacements et de chasse, à la 
périphérie du site. 

 
L’avifaune  
 

Le peuplement aviaire relevé sur le site est assez peu diversifié dans l’ensemble, en raison de la dominance des 
parcelles cultivées qui n’offrent pas de conditions très attractives pour l’avifaune : hauteur/densité du couvert 
végétal, dérangements par les travaux agricoles, utilisation de produits phytosanitaires détruisant la flore et 
l’entomofaune. 
 
Les espèces réellement inféodées aux parcelles cultivées sont très peu nombreuses et en faible effectif : 
l’alouette des champs (1cp), la caille des blés (1cp) et la perdrix rouge (1 compagnie). Le reste du peuplement est 
surtout associé aux haies bordant les parcelles. 

 
Les reptiles et amphibiens  
 

La richesse en reptiles est très limitée sur le site, puisqu’une seule espèce y a été observée : le lézard vert. Les 
milieux cultivés qui dominent sur la zone ne sont guère attractifs pour les reptiles en général, qui semblent se 
cantonner surtout aux quelques haies résiduelles encore présentes, notamment quand des surfaces herbeuses 
les jouxtent. 
 
Pour les amphibiens, la présence proche des bassins de la station d’épuration (lagunage) et l’existence de fossés 
parfois en eau ou de mares près de maisons sont des éléments assez favorables, mais il n’y a cependant aucun 
milieu susceptible d’accueillir leur reproduction dans le périmètre d’étude. 

 
Les invertébrés  
 

La richesse en insectes s’est montrée assez faible sur ce site, de même que sa valeur patrimoniale, avec aucune 
espèce protégée ou remarquable. Le peuplement en papillons est particulièrement restreint, et limité aux espèces 
les moins exigeantes capables de se satisfaire d’habitats cultivés. L’élément le plus caractéristique de la zone du 
projet est la présence d’un petit cortège de libellules, à mettre en relation avec la proximité des bassins de 
lagunage de la station d’épuration. 
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Les enjeux concernant les zonages écologiques reconnus dans les 10 kilomètres autour du site d’étude sont 
moyens dans l’ensemble, et les enjeux d’habitats sont assez faibles sur une bonne partie du périmètre d’étude. 
 
L’impact d’un projet d’implantation de centrale photovoltaïque sur la faune et la flore concerne 3 aspects 
principaux : 
�  la destruction d’habitats naturels, lors des travaux et pour la mise en place de la structure, d’autant plus 

préjudiciable si des espèces patrimoniales sont présentes sur la zone concernée, 
�  la mortalité directe d’animaux ou la destruction de stations d’espèces végétales patrimoniales lors des 

travaux, 
�  les perturbations engendrées sur la flore et la faune du secteur (baisse de la luminosité, effet miroir pour 

l’avifaune, …). 
 
Habitats et flore  
 

L’installation d’une centrale photovoltaïque aura u n impact très faible sur les habitats  dans la mesure où la 
zone est largement dominée par une culture intensive. Les milieux d’intérêts, circonscrits aux bordures de la 
zone, peuvent aisément être épargnés par les trajets d’aménagements temporaires et durables. Si ces milieux 
venaient à être détruits lors des aménagements, ils peuvent assez aisément être reconstitués 
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Faune 
 

Pour la faune, le risque principal concerne la phase  de travaux , car quelques espèces d’oiseaux et de 
reptiles  pourraient subir des destructions directes par écrasement des individus ou nids par les engins.  
 
Enfin, les zones périphériques de haies et de prairies peuvent héberger d’autres espèces d’oiseaux nichant au 
sol.  
 
Afin d’éviter les risques de destruction directe d’individus, il est donc nécessaire d’effectuer les travaux en dehors 
de la période de nidification et de reproduction.  
 
La présence des panneaux réduit aussi l’accès au sol depuis l’espace aérien, celui-ci devant un peu moins 
attractif comme terrains de chasse potentiels pour les rapaces et notamment le Milan noir. Des mesures peuvent 
être prises pour limiter cet impact : le maintien d’un espacement entre les lignes de panneaux (> 5 m) peut être 
envisagé. 
 
Concernant les mammifères et le lézard vert, le maintien des linéaires de haie est indispensable pour ne pas 
impacter ces espèces. Il est donc nécessaire de ne pas perturber le milieu, lors des travaux et lors du 
fonctionnement du parc. Des mesures d’évitement sont donc à prendre en compte. Toutefois toutes ces zones 
étant en bordure du site, il est aisé d’éviter toute destruction. 
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Afin de répondre aux impacts sur les habitats d’espèces et espèces patrimoniales du site d'étude, plusieurs types 
de mesures d'accompagnement peuvent être proposées et mises en place : 

 
Mesures de suppression d’impact  
 

Evitement des zones favorables au maintien de la flo re et de la  faune : Préservation des haies et du fossé, 
ainsi que leurs bordures (zone tampon de 10 mètres autour de ces zones), afin de limiter les impacts indirects 
dus aux travaux. Conservation des prairies naturelles présentes aux alentours. 

 
Mesures de réduction d’impact  
 

Réaliser les travaux en dehors de la période de rep roduction de la faune : La période la plus à risque pour la 
faune, et en particulier pour les reptiles et l’avifaune, est la période de reproduction qui s’étend en gros de début 
avril à août. La période la plus adéquate pour les travaux d’élimination de la végétation, de nivellement du sol, 
s’étale donc de septembre à février. 
 
Réaliser des travaux d’entretien légers : L’entretien de la végétation par usage d’herbicides est à éviter 
(notamment près du petit ruisseau)  afin qu’une végétation spontanée se mette en place et constitue le cas 
échéant un habitat favorable pour certaines espèces (insectes, reptiles, plantes…).  
 
Conserver des surfaces non occupées par les panneau x : Des bandes situées soit sur les bordures de 
l’installation, soit entre les rangs de panneaux, d’une largeur de 5 à 10 mètres pourraient être utilisées à la fois 
par les petites espèces (passereaux nichant au sol) mais aussi celles utilisant le site comme terrain de chasse. 

 
Mesures de compensation et de supplémentation d’imp act  
 

Compensation des linéaires détruits :  Dans le cas d’une destruction des haies périphériques, des mesures de 
compensation sont à envisager par la création de nouvelles haies arbustives d’essences locales en longueur 
équivalente, voire supérieure à l’existant.  
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Globalement, les enjeux naturalistes sont plutôt fa ibles, compte tenu du peu de valeur intrinsèque du site, et 
les éventuelles incidences négatives devront être i dentifiées, évitées, réduites et/ou compensées dans  le 
cadre de l’étude d’impact au niveau de la demande d ’autorisation du projet. 
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Un exemple de parc existant           © Inovasol 

 

 
Le terrain du site 

 
La description du site a mis en évidence sa planéité, et un maillage de haies et d’alignements d’arbres, qu’il sera 
nécessaire de compléter pour « encercler » le site. Sous cette condition, l’installation photovoltaïque  deviendra 
quasiment invisible en vision horizontale, et son i mpact paysager sera nul, notamment depuis le site i nscrit de 
la ville ancienne de Sorèze.  
 
 

 

Un parc photovoltaïque au sol se présente comme 
une succession de rangées de panneaux couverts 
de cellules, alignés Est-Ouest et inclinés vers le 
sud, de manière à offrir le maximum d’incidences 
aux rayons du soleil. 
 
Il est à noter que la hauteur maximale des 
panneaux ne dépasse pas 2 mètres 50 , ce qui, 
du point de vue paysager, différencie notablement 
ce type d’installation, par rapport aux parcs 
éoliens. 
 
 

La question qui se pose 
toutefois est l’impact du parc 
en vision plongeante , comme 
ce sera possible du haut de la 
Montagne Noire au sud, et de 
certains points de vue en 
particulier, comme celui du site 
classé de l’oppidum de 
Berniquaut, qui culmine à 568 
mètres d’altitude. 
 
La carte ci-contre montre les 
positions relatives des sites du 
projet et de l’oppidum, mais 
également toutes les zones 
artificialisées qui s’étendent 
entre eux. 
 
 
La conclusion qu’on peut en 
tirer est la relativité de 
l’impact paysager du projet .  
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Les deux photos ci-dessous montrent le paysage de la plaine, vu depuis l’oppidum,  
 

�  la première, dans l’état actuel, 
�  la seconde, tel qu’il apparaîtra lorsque le parc aura été créé. 

 

 
 
 

 
 
La simulation intègre le parc de panneaux photovoltaïques, ainsi qu’un réseau de haies reconstituées, telles que le 
préconisera l’étude d’impact. Il est d’ailleurs remarquable de noter une certaine similitude de perception entre le parc et 
le lagunage existant. 
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Le chapitre 2.2.3.1 a déjà mis en évidence l’occupation du sol du site, constitué d’un champ cultivé de plantes récoltées 
annuellement.  
 
Plusieurs facteurs sont à prendre en compte pour mesurer l’incidence du projet photovoltaïque sur l’activité agricole : 
 

la valeur agronomique des terres  
 
L’observation du sol dénote un terrain chargé de pierres, dont la valeur agronomique est inévitablement inférieure 
à celle des terrains limono-argileux qui l’entourent. 
 

le mode d’exploitation des terres  
 
Les terres sont exploitées en faire-valoir direct par le propriétaire, M. Michel TRANTOUL, qui les fait travailler à 
façon par différents exploitants agricoles. Ces terres ne sont donc pas constitutives d’une exploitation particulière, 
et leur distraction ne peut affaiblir l’économie d’une telle exploitation. 
 

la possibilité d’une coexistence avec une activité pastorale  
 
Comme le préconise l’étude d’impact naturaliste, les rangées de panneaux devraient être relativement espacées, 
par des bandes enherbées d’une largeur de 5 à 10 mètres, de manière à être utilisées à la fois par les petites 
espèces d’animaux sauvages (passereaux nichant au sol) mais aussi celles utilisant le site comme terrain de 
chasse (Chiroptères, rapaces…). 
 
L’emprise des panneaux sur l’ensemble du terrain ne devrait pas dépasser 30 %, ce qui laisse 70 % de sa 
surface exposée au soleil et donc disponible pour la photosynthèse, donc pour une certaine production 
fourragère. 
 

la réversibilité de l’installation  
 
L’installation d’un parc photovoltaïque, du fait qu’elle ne « bétonne » pas le site, est de ce fait réversible à 
relativement peu de frais, ce qui autorise, en cas de cessation ou de déplacement de l’activité, la reprise d’une 
activité agricole pleine et entière. 

 
 

     
le champ de la Carriérasse un exemple de coexistence avec le pâturage 
 

 
Au total, il est indéniable que du point de vue de l’urbanisme, la révision simplifiée aboutit à soustraire 11,5 
hectares à la zone agricole du PLU. Mais ce déclassement n’interdit pas tout faire-valoir agricole, seulement les 
constructions et installations nécessaires à l’agriculture.  
 
 

 
L’impact du projet sur l’agriculture peut donc être  considéré comme non négligeable, mais avec des 
« circonstances atténuantes ».  
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Les seules incidences que l’on pourrait noter sont d’ordre : 
 

�  des déplacements :  uniquement pendant la phase de travaux d’installation. 
�  paysager :  impact négligeable, la hauteur des panneaux ne dépassant pas 2 mètres 50, et le site devant 

être entouré de haies. 
�  optique, par miroitement :  impact négligeable au Sud (du fait de l’incidence perpendiculaire des rayons 

solaires), et à l’Est et à l’Ouest en prenant la précaution de planter des haies faisant écran. 
�  acoustique :  impact faible (hormis lors de la période des travaux de construction), du fait de l’absence de 

toute partie mécanique mobile (à la différence des éoliennes), la seule installation pouvant émettre du son 
étant le transformateur du poste de livraison, qui devrait être situé au nord du site, donc à plus de 300 
mètres des premières habitations.  

�  électromagnétique :  impact nul, les valeurs de champ à 10 mètres des transformateurs étant généralement 
plus faibles que celles de nombreux appareils électroménagers. 

 
 
L’impact du projet sur les zones habitées peut donc  être considéré comme négligeable.  
 
 
 

le patrimoine  
 
Il a déjà été vérifié (au chapitre 2.2.5) que l’installation n’occasionnerait pas d’impact négatif sur les « grands » sites 
patrimoniaux comme la ville ancienne de Sorèze, ou l’oppidum de Berniquaut. Mais il existe d’autres aspects du 
patrimoine, comme les chemins de pèlerinage.  
 

 

 
 

 
L’impact du projet sur le patrimoine peut donc être  considéré comme négligeable.  
 

En effet, le nom du lieu-dit, « la Carriérasse  », signifie en 
occitan « le grand chemin ». Et on peut observer que le 
terrain est bordé par le « chemin d’Arles », un des chemins 
de pèlerinage vers Saint-Jacques de Compostelle, classé 
« chemin de grande randonnée » sous le n° GR 653. 
 
Sous réserve de l’intégration paysagère du projet 
photovoltaïque, notamment de la plantation d’une haie, 
l’ambiance générale « champêtre » du chemin ne sera pas 
trop perturbée par l’image d’une installation de type 
industriel. 
 
Au contraire, on peut imaginer qu’une action didactique 
bien présentée sur l’énergie solaire puisse donner un attrait 
supplémentaire au chemin. 

les zones habitées  
 

Comme déjà expliqué au 
chapitre 2.2.1, le terrain du 
projet se situe à 400 mètres 
des lotissements des 
Plagnoulets, à 300 mètres 
du hameau des Moureaux, à 
200 mètres de l’écart de 
Cap del Biau, et en limite de 
celui de la Borie Basse. 
 
Il est à noter qu’un parc 
photovoltaïque est une 
installation particulièrement 
discrète au niveau des 
conditions de voisinage avec 
l’habitat. 
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Les instructions ministérielles  
 
 
L’installation d’un parc photovoltaïque au sol est régie notamment par la Circulaire du 18 décembre 2009  
(NOR : DEVU0927927C), qui définit un certain nombre de principes : 
 

 
�  Le plan de développement des énergies renouvelables à haute qualité environnementale issu du Grenelle 

de l’environnement (…) vise un changement d’échelle majeur dans le photovoltaïque , avec une 
production multipliée par 400 à l’horizon 2020. 

�  Vous porterez une attention particulière à la protection des espaces agricoles et forestiers exis tants 
ainsi qu’à la préservation des milieux naturels et des paysages .  

�  Les projets de centrales solaires au sol n’ont pas vocation à être installés en zones agrico les , 
notamment cultivées ou utilisées pour des troupeaux d’élevage. 

�  Dès lors, l’installation d’une centrale solaire sur un terrain situé dans une zone agricole, dite (…) zone A 
des plans locaux d’urbanisme, (…) est généralement inadaptée, compte tenu de la nécessité de conserver 
la vocation agricole des terrains concernés. 

�  Dans le cas où une évolution du plan local d’urbanisme opposable est nécessaire pour permettre 
l’installation d’une centrale solaire au sol, la procédure de droit commun de modification ou de révision de 
ce plan peut être utilisée. 

 
 
En application de ces instructions, et sous réserve que le PLU de la commune de Sorèze soit révisé selon la 
procédure simplifiée, puisque la modification affecte les zones agricoles et naturelles, le projet de révision est 
compatible avec cette circulaire.   
 

 

Le SCoT du Lauragais  
 
 
La révision simplifiée est compatible avec l’orientation suivante du PADD du SCoT : « proposer des moyens 
pour encourager un développement durable grâce nota mment au développement des énergies 
renouvelables ».  
 
En revanche, sa compatibilité avec celle-ci : « la possibilité de protéger strictement certains esp aces 
agricoles, de protéger à la parcelle des terres agr icoles d’intérêt agronomique, de prendre en compte 
l’usage des sols et leur pérennité », doit être évaluée en tenant compte de la valeur agronomique relative du 
site, et de sa situation à proximité immédiate de larges espaces artificialisés. 
 
 

Le Parc naturel régional du Haut Languedoc  
 
 
La révision pose la question de la compatibilité avec la Charte du Parc, et en particulier avec la délibération du 
Conseil syndical en date du 15 décembre 2009 , qui préconise notamment, en matière d’installations 
photovoltaïque au sol : 
 

 
�  être favorable au développement du solaire photovoltaïque sur les friches industrielles et terrains 

artificialisés (anciennes mines et carrières, anciennes décharges…). 
�  hors zones artificialisées, le Parc examinera les pr ojets au sol et donnera son avis sous réserve du 

respect des conditions suivantes : 
 - Les projets doivent être situés hors Surface Agricole Utile et hors parcelles classées en SAU dans les 

10 années précédant le dépôt du projet 
 - Pour éviter le mitage, le nombre de projets est limité pour le territoire à 12 (pour 121 communes) et 

l’emprise de chaque parc devra être comprise entre 10 et 40 ha. 
 - Les projets doivent être situés hors des « zones de biodiversité remarquable » du Plan de Parc. 
 - Les projets doivent prendre en compte le maintien de la continuité des trames vertes et bleues qui 

seront définies par le Parc dans les 3 premières années de la Charte. 
 - L’intégration paysagère et environnementale devra être assurée (co-visibilité, pente, recyclage des 

panneaux…). 
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On en conclut que le projet est compatible avec la majorité des préco nisations , à l’exception de celle 
demandant que les projets soient situés « hors Surface Agricole Utile et hors parcelles classé es en SAU 
dans les 10 années précédant le dépôt du projet ».  
 
 

La loi Montagne  
 
 
En matière de compatibilité avec la Loi Montagne, codifiée à l’article L.145-3 du code de l’urbanisme, la révision : 
 

�  est compatible, dans la mesure où elle ne crée pas d’urbanisation nouvelle à proprement parler, mais 
simplement un secteur de la zone naturelle réservée aux équipements d’intérêt collectif, 

�  n’est pas compatible, du fait qu’elle réduit la surface des « terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles » , et qu’elle introduit un élément paysager nouveau. 

 
Il pourrait donc être nécessaire de soumettre le pr ojet de révision à la Commission départementale 
compétente en matière de Sites et Paysages , afin d’obtenir un avis dérogatoire aux dispositions de la Loi, 
compte tenu des éléments de réduction et de compensation des impacts exposés dans ce qui précède. 
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Récapitulation des changements 
 

Superficies ancien zonage nouveau zonage 

14,37  hectares A Ne 

 
 
 

Evolution des surfaces des zones 
 

zone / secteur surface dans l’ancien 
zonage 

surface dans le nouveau 
zonage 

différence 

A hectares hectares - 14,37  hectares 

Ne hectares hectares + 14,37  hectares 

 
 
(NB : les superficies initiales des zones du PLU ne sont pas connues) 
 

 


